
 

 

 

Avant l’apprentissage 1ère année 
• Aménagement du poste 

• Sensibilisation des équipes 

2ème année 

 
 

 

1 2 
Période d’essai 45 jours 

 
 

Réunion 

› CT (tuteur/RH) 

› 2 référents 

 

 

Les acteurs : 

› Apprenti    

› Tuteur (Collectivité [CT]) 

› RH (CT) 

› Élus (CT) 

› CFA 

› Référents Handicap (CDG et 

Départemental) 

    

 

 

*Aux différentes étapes, une réunion pourra remplacer l’entretien. En tant que de besoin, la coordinatrice 
départementale des apprenants TH pourra être associée aux réunions. 

Bilan 
(fin de 1ère année) 

Réunion : 

› Apprenti 

› CT / Référent Handicap CDG 

Bilan et préparation 
poursuite d’études ou 
recherche d’emploi 

(fin apprentissage) 

Réunion : 

› Apprenti 

› Référent Handicap CDG 

Point d’étape 
(6 mois) 

Entretien* : 

› CT 

› Référent Handicap CDG 

Point d’étape 
(18 mois) 

Entretien* : 

› CT 

› Référent Handicap CDG 

Point intégration et 

aides 

Entretien* : 

› Apprenti 

› Référent Handicap CDG 

 

 

 

ACCOMPAGNEMENT APPRENTI(E) TRAVAILLEUR HANDICAPÉ (TH) 
 


